
CHIRON
MITTEILUNGEN

DER KOMMISSION FÜR 
ALTE GESCHICHTE UND 

EPIGRAPHIK 
DES DEUTSCHEN 

ARCHÄOLOGISCHEN 
INSTITUTS

Sonderdruck aus Band 49 · 2019

 DE GRUYTER



Der CHIRON wird jahrgangsweise und in Leinen gebunden ausgeliefert. 
Bestellungen nehmen alle Buchhandlungen entgegen.

Verlag: Walter de Gruyter GmbH, Berlin/Boston 
Druck und buchbinderische Verarbeitung: Hubert & Co. GmbH & Co. KG, Göttingen

Anschrift der Redaktion: Kommission für Alte Geschichte und Epigraphik des 
Deutschen Archäologischen Instituts, Amalienstr. 73b, 80799 MÜNCHEN, DEUTSCHLAND 

redaktion.chiron@dainst.de



Inhalt des 49. Bandes (2019)

Christoph Begass, Kaiser Marcian und Myra. Ein Beitrag zu Geschichte und 
Epigraphik Lykiens in der Spätantike

Dario Calomino, Supplies for the Army: Bithynian Coins in the Balkans in the  
3rd Century AD

Stefano G. Caneva – Laurent Bricault, Sarapis, Isis et la continuité dynastique 
lagide. À propos de deux dédicaces ptolémaïques d’Halicarnasse et de Kaunos

Hélène Cuvigny, Poste publique, renseignement militaire et citernes à sec: les 
lettres de Diourdanos à Archibios, curator Claudiani 

Werner Eck, Beinamen für stadtrömische Militäreinheiten unter Severus Alexander 
und dessen angeblicher Triumph über die Perser im Jahr 233    

Ulrike Ehmig, Das Gleiche immer anders: Zum regional- und inhaltstypischen 
Schriftduktus von Tituli picti auf römischen Amphoren der Kaiserzeit    

Roland Färber, Der accensus Lucius Iunius Aeschylus in einer unveröffentlichten 
Inschrift aus Pergamon    

Pierre Fröhlich, Institutions des cités d’Éolide à l’ époque hellénistique. Décrets 
honorifiques et proximités institutionnelles entre cités    

Rudolf Haensch – Peter Weiss, L. Egnatius Victor Lollianus, zum Dritten. Ein 
weiteres ‹Statthaltergewicht› aus Nikomedeia in Pontus et Bithynia    

Klaus Hallof, Alte und neue Inschriften aus Olympia II    

Herbert Heftner, Roms Kontakte zu Hieron II. und den Mamertinern während der 
Belagerung von Rhegion 270 v.  Chr. – Überlegungen zu Dio fr. 43, 1 Boissevain 
und Zonaras 8, 6, 14–15    

Andrea Jördens, Reflexe kaiserlichen Wirkens in ägyptischen Papyri und Ostraka 

Christopher P. Jones, Messene in the last years of Augustus

Mait Kõiv, Reading ancient tradition: the rulers of Archaic Corinth

François Lefèvre, Privilèges honorifiques ou avantages contractuels? Observations 
sur quelques documents épigraphiques ambigus   



Isabelle Mossong – Juan Manuel Abascal, Dos damnationes memoriae de 
Commodo en Asturica Augusta (Astorga, León, Hispania citerior)    

Karl Praust – Karin Wiedergut, I.Milet VI 2, 570: Rekonstruktion und 
Interpretation einer bemerkenswerten Grabinschrift   

Michael Wörrle, Epigraphische Forschungen zur Geschichte Lykiens XII: Schutz 
für Kallias. Ein rätselhaftes Fragment aus dem frühhellenistischen Limyra

Michael Wörrle, Neue Freunde von Antoninus Pius. Ein Kaiserpriester und ein 
proconsul Asiae in Hierapolis   

Bernhard Woytek, Inschriften und Legenden auf Münzen des Augustus im 
Kontext. Eine numismatisch-epigraphische Studie    



STEFANO G. CANEVA – LAURENT BRICAULT

Sarapis, Isis et la continuité dynastique lagide. 
À propos de deux dédicaces ptolémaïques d’ Halicarnasse et de 

Kaunos 

1. Sarapis, Isis et la dynastie ptolémaïque:  
entre stratégies communes et expérimentations variées

Cette contribution vise à préciser la compréhension, l’ interprétation et la datation 
de deux dédicaces du milieu du IIIe siècle av. J.-C., dans lesquelles Sarapis et Isis sont 
évoqués en compagnie du couple royal lagide. L’ intérêt de comparer ces deux textes 
découle du fait qu’ ils mettent en place différentes stratégies pour mentionner les sou-
verains, en soulignant l’ unité du couple royal ou même de la dynastie dans sa totalité, 
et pour rappeler leurs liens avec le couple divin. Ces variations s’ expliquent par l’ évo-
lution diachronique de l’ idéologie lagide et des formules qui la traduisent, mais aussi 
par la capacité des auteurs des dédicaces à contribuer de manière active à la mise en 
forme d’ un message de continuité dynastique et de rapprochement entre le pouvoir 
royal et ses divinités tutélaires.1 

2. Le texte d’ Halicarnasse

Connue depuis 1880, l’ inscription d’ Halicarnasse RICIS 305/1702 se présente comme 
une dédicace à Sarapis, Isis et Arsinoé (au datif) pour (ὑπέρ) le roi Ptolémée  II 
(Fig. 1).2 Le document est écrit de manière soignée, avec une belle graphie du milieu 

Cette contribution s’ insère dans le projet de recherche personnel porté par S. Caneva, The Prac-
ticalities of Hellenistic Ruler Cults (PHRC), financé à travers un mandat de chargé de recherche 
du F.R.S.-FNRS (2017–2020). 

Les auteurs tiennent à remercier les lecteurs anonymes et la rédaction de Chiron pour leurs 
suggestions pendant la phase de finalisation de cette contribution, ainsi que Christian Marek 
pour nous avoir permis de reproduire des photos de haute qualité des documents I.Kaunos 54 
et 67.

1  Bricault 2014; Fassa 2015.
2  Haussoullier 1880, 400, n° 10: Ἀγαθῆι τύχηι | Πτολεμαίου τοῦ | Σωτῆρος καὶ θ. .ω | 

Σαράπιδι Ἀρσινόη | τὸ ἱερὸν ἱδρύσατο. | Χαιρήμονος. La partie finale de la l. 3 est restitué θεῷ 
en note. D’ après la copie qu’ on lui avait remise, l’ éditeur considéra le texte complet, bien que le 
génitif de la dernière l. 6 ne puisse être expliqué qu’ en relation avec un mot perdu à la fin de la 
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du IIIe siècle av. J.-C. La pierre fut découverte remployée dans une maison moderne, à 
proximité du Mausolée, non loin d’ un espace qui a livré d’ autres inscriptions relatives 
au cercle isiaque. Ces données suggèrent que la pierre faisait jadis partie d’ un lieu de 
culte dédié aux divinités isiaques, situé dans le centre d’ Halicarnasse.3 Dès sa paru-
tion, l’ inscription a fait l’ objet de plusieurs études, qui se sont focalisées essentielle-
ment autour de deux points: pendant le demi-siècle qui a suivi la première édition, 
les savants ont discuté de la date et des possibles restitutions de la partie droite du 
texte, que l’ on peut estimer perdue pour une longueur d’ environ un tiers de l’ origi-
nal; par la suite, ce fut davantage le lien entre le culte d’Arsinoé Philadelphe et celui 
du couple divin Sarapis-Isis qui retint leur attention. Sur ce dernier point, l’ opinion 
qui s’ est imposée considère la succession des datifs des récipiendaires de la dédicace 
comme évoquant une triade comprenant Sarapis, Isis et Arsinoé Philadelphe: le nom 
de la reine divinisée suivrait donc celui de la déesse, dans une succession paratactique 
par asyndète, plutôt que de constituer un appendice au nom d’ Isis dans une dénomi-
nation divine composée.4 C’ est sur le premier point, celui de la restitution du texte, 
que cette note veut revenir afin de montrer comment la lecture malencontreusement 
erronée d’ une lettre a produit une interprétation fautive du texte pendant plusieurs  
générations. 

À partir d’ une excellente photographie mise en ligne sur le site du British Museum, 
il est possible de confirmer que la dernière lettre lisible sur la troisième ligne est un 
Ω, comme dans le texte publié par B. Haussoullier, et non un O comme dans la 
deuxième édition de l’ inscription par G. Hirschfeld (1893),5 unanimement suivie 
depuis.6 Le cercle de la lettre n’ est en effet pas fermé en bas et, de plus, Ω est, dans cette 

l. 5; il conclut ainsi, de manière erronée, que la dédicace avait été faite «pour la bonne fortune 
de Ptolémée (Ier) Sôtêr».

3  Il s’ agit des dédicaces RICIS 305/1703–1704. Cette zone, située dans le centre de la ville 
ancienne, correspond au moderne quartier Türkkuyusu (Carbon – Isager – Pedersen 2019).

4  L’ hypothèse alternative avait été soutenue par Malaise 1994, 359  s.; mais voir Malaise 
2005, 10 pour l’ acceptation de l’ interprétation triadique. Sur l’ asyndète comme forme de coordi-
nation des noms de destinataires dans les dédicaces grecques, voir Wallenstein 2014.

5  GIBM IV 1, 906: Ἀγαθῆι τύχηι [τῇ] | Πτολεμαίου τοῦ | Σωτῆρος καὶ θεοῦ, | Σαράπι,  Ἴσι, 
Ἀρσινόη | τὸ ἱερὸν ἰδρύσατο | Χαιρήμονος ν[εω|ποιοῦντος?]. Le texte est repris à l’ identique par 
W. Dittenberger dans OGIS I 16.

6  À l’ exception de Carbon  – Isager  – Pedersen 2019, qui parviennent indépendam-
ment à la même reconstitution du texte que nous. La correction de Hirschfeld est reprise 
par Greipl 1930, la première à comprendre que les lacunes à droite étaient assurément plus 
longues que supposé jusqu’ alors. Ses intégrations permirent pour la première fois de dater le 
texte du règne de Ptolémée II : Ἀγαθῆι τύχηι· ὑ[πὲρ βασιλέως] | Πτολεμαίου τοῦ [βασιλέως καὶ] 
| σωτῆρος καὶ θεοῦ [Πτολεμαίου] | Σαράπι,  Ἴσι, Ἀρσινόη[ι Φιλαδέλφωι] | τὸ ἱερὸν ἰδρύσατο 
[ὁ δεῖνα] | Χαιρήμονος νε[ωποίης]. Sa nouvelle édition amenait aussitôt Wilcken 1930 à en 
valider le bien fondé, tout en proposant deux modifications en fin des lignes 2 et 3, qui si-
tueraient le document aux années de la corégence entre Ptolémée II et son fils (probablement 
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inscription, le seul caractère gravé légèrement au-dessus de la ligne d’ écriture, ce qui 
est le cas pour la lettre en question. 

Nous proposons ici notre restitution du texte, en illustrant ensuite les motivations 
qui nous ont amenés à restaurer à la fin de la ligne 3 une référence au premier couple 
dynastique lagide, les Theoi Sôteres: 

adoptif) homonyme: Ἀγαθῆι τύχηι· ὑ[πὲρ βασιλέως] | Πτολεμαίου τοῦ [Πτολεμαίου] | Σωτῆρος 
καὶ θεοῦ [καὶ τοῦ υἱοῦ] | Σαράπι,  Ἴσι, Ἀρσινόη[ι Φιλαδέλφωι] | τὸ ἱερὸν ἰδρύσατο [ὁ δεῖνα] 
| Χαιρήμονος νε[ωποίης]. Depuis cette date, la plupart des commentateurs ont suivi l’ une ou 
l’ autre de ces deux hypothèses, tout en reconnaissant à l’ occasion la complexité interprétative 
d’ une dédicace ainsi rédigée (cf. le commentaire de cette inscription dans la SIRIS de L. Vidman 
ou, plus récemment, dans le RICIS). On notera d’ ailleurs que la formule proposée par Wilcken 
demeure sans parallèle dans la documentation de la corégence (268/267–260/259 av. J.-C.), le fils 
de Ptolémée II étant toujours mentionné avec la formule plus complète καὶ τοῦ υἱοῦ Πτολεμαίου  
(cf. Huss 1998).

Fig. 1. L’ inscription RICIS 305/1702
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 Ἀγαθῆι τύχηι· ὑ[πὲρ βασιλέως]
 Πτολεμαίου το[ῦ Πτολεμαίου]
 Σωτῆρος καὶ Θεῶ[ν Σωτήρων]
4 Σαράπι,  Ἴσι, Ἀρσινόη[ι Φιλαδέλφωι]
 τὸ ἱερὸν ἱδρύσατο [ - c. 8–10 - ]
 Χαιρήμονος νε[ - - - - - - - - - - ]

«À la bonne fortune. Pour [le roi] Ptolémée, fils de [Ptolémée] Sôter, et pour les Theoi 
[Sôteres], à Sarapis, Isis, Arsinoé [Philadelphe, - - -,] fils de Chaerémôn, [- - -] a édifié 
le sanctuaire.»

À la lumière de l’ interprétation de la dernière lettre lisible sur la troisième ligne 
comme un Ω, il faut se demander si le mot ΘΕΩ[ doit être interprété comme un datif 
singulier ou comme un génitif pluriel. Le premier cas nous semble à exclure pour des 
raisons de syntaxe: nous ne connaissons aucun cas où le lien entre le bénéficiaire d’ une 
dédicace (évoqué par la formule ὑπέρ + génitif) et le récipiendaire (au datif) est rendu 
par la conjonction καί. De plus, même en acceptant, à titre d’ hypothèse, cette option, 
la lacune devrait être complétée par une épiclèse du dieu Sarapis. Or la documentation 
de haute époque hellénistique n’ offre aucune solution convenable.7 

Il faut dès lors intégrer καὶ θεῶ[ν, ce qui ouvre la question de savoir si ce génitif doit 
être interprété comme dépendant de l’ ὑπέρ de la ligne 1, ce qui en ferait un deuxième 
bénéficiaire («pour le roi Ptolémée II, fils de Ptolémée Ier Sôter, et pour les dieux etc.»), 
ou bien du nom du roi bénéficiaire, ce qui ferait du génitif un complément du patro-
nyme de Ptolémée II: «pour le roi Ptolémée II, fils de Ptolémée Ier Sôter et des dieux 
(scil. Sôteres)». Cette hypothèse d’ un double patronyme, qui présenterait une duplica-
tion du père en tant qu’ individu et en tant que membre du couple des Theoi Sôteres, 
est sans parallèle dans la documentation lagide et nous paraît très improbable. Il nous 
faut donc explorer les intégrations possibles en considérant les «dieux» évoqués dans 
la ligne 3 comme des bénéficiaires de la dédicace. Cette configuration nous permet 
d’ exclure d’ emblée que la lacune puisse être complétée avec une référence à des divini-
tés traditionnelles: dans les dédicaces grecques, les dieux n’ apparaissent jamais comme 
les bénéficiaires, mais toujours comme les destinataires directs d’ un acte cultuel. La 
seule option possible est donc celle d’ une dédicace faite au couple divin Sarapis-Isis et 
à Arsinoé en faveur d’ un couple royal divinisé. 

7  Pour un répertoire chronologique des épiclèses de Sarapis, voir Bricault – Dionysopou-
lou 2016. Les deux seuls syntagmes envisageables – θεὸς μέγας et θεὸς μέγιστος – sont en fait 
à écarter, pour des raisons chronologiques (ils ne sont attestés qu’ à partir de la fin de l’ époque 
hellénistique) et formelles: voir respectivement I.Memnonion 181, lignes 2–3 (SB I 1059), un 
graffito d’Abydos, de la fin de l’ époque ptolémaïque, où l’ épiclèse, au pluriel, est attribuée à Isis 
et Sarapis en tant que couple divin, et le P.Oxy. XII 2153, ligne 5, écrit à Oxyrhynchos en 30/29 
av. J.-C., où l’ épiclèse suit le nom du dieu.
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L’ intégration de Wilcken θεοῦ [καὶ τοῦ υἱοῦ] – qui aurait daté assurément le texte 
des années de la corégence entre Ptolémée II et Ptolémée le fils, soit entre 268/267 et 
260/259 av. J.-C. – étant à rejeter, le premier élément sur lequel nous pouvons nous 
appuyer pour tenter de situer ce texte dans le temps est la référence, à la ligne 4, à 
la reine divinisée Ἀρσινόη[ι Φιλαδέλφωι]. L’ intégration de l’ épiclèse se revèle néces-
saire car, dans les dédicaces ptolémaïques, le nom d’Arsinoé est toujours accompagné 
soit du titre royal βασίλισσα, soit de l’ appellation cultuelle «Qui aime son frère».8 La 
première option est ici exclue par l’ ordre des mots, puisque dans les cas où il est at-
testé, le titre βασίλισσα apparaît toujours avant le nom d’Arsinoé.9 De plus, le datif in-
dique qu’ Arsinoé est destinataire de la dédicace, tout comme Sarapis et Isis. Or, on ne 
connaît aucun cas d’ honneurs proprement cultuels pour Arsinoé nommée en tant que 
βασίλισσα: de son vivant, la reine ne fut honorée qu’ en tant que membre du couple 
royal des Theoi Adelphoi, avec son frère et époux Ptolémée II. Enfin, une étude ana-
lytique des dédicaces évoquant le couple royal sous le règne de Ptolémée II a montré 
que la formule «roi Ptolémée et Arsinoé Philadelphe» entra en fonction après la mort 
de la reine (270 av. J.-C.), pour évoquer, à un niveau idéologique et cultuel, l’ unité 
du couple royal au-delà même de leur séparation physique.10 La formule synthétique 
Theoi Adelphoi passa alors au second plan durant le quart de siècle séparant la mort 
d’Arsinoé II de celle de son frère Ptolémée II, comme le montre l’ absence presque to-
tale de cette dénomination dans la documentation concernant les temples égyptiens, 
où l’ introduction du culte royal ptolémaïque est strictement liée aux honneurs pour 
la reine morte et divinisée.11 Toutes ces observations impliquent que notre dédicace 
doit être placée entre 270 et 246 av. J.-C. 

8  La restitution de l’ épiclèse donne à la ligne 4 une longueur de 27 lettres, supérieure à celle 
des lignes qui précèdent: 23 caractères pour les lignes 1–2, 21 pour la ligne 3. Le iota occupe 
pourtant un espace limité, en particulier par rapport à l’ omega, qui constitue le caractère le plus 
large dans l’ inscription. Les 6 occurrences du iota dans la ligne 4 sont donc contrebalancées par 
les 4 occurrences de l’ omega dans la ligne 3, comme nous avons pu constater en réalisant un 
fac-similé de la pierre. On peut ainsi conclure que si l’ on accepte la présence de l’ épiclèse après le 
nom d’Arsinoé, la longueur de la ligne 4 est parfaitement cohérente avec celles des autres lignes. 
En revanche, nous excluons ici l’ utilisation de la dénomination composée θεὰ Φιλάδελφος, 
qui rendrait la ligne trop longue et est d’ ailleurs rarement attestée (pour les occurrences, voir 
 Caneva 2014a, 95, à compléter avec Schreiber 2011, 188 et fig. 2–3). Enfin, on peut exclure 
sans hésitation l’ intégration du seul mot θεά, car il n’ apparaît jamais dans la titulature d’Arsinoé 
sans la qualification Philadelphe.

9  Pour les documents mentionnant Arsinoé II avec le titre royal, voir Caneva 2016a, 146  s., 
n. 68.

10  Sur le débat concernant la date de mort d’Arsinoé, voir Caneva 2016a, 135–141, avec les 
références antérieures.

11  Caneva 2016a, 168–173. En revanche, les honneurs pour les Dieux Adelphes connaî-
tront un nouveau succès pendant les premières années du règne de leur successeur Ptolémée III, 
lorsqu’ ils joueront un rôle fondamental dans la légitimation de la continuité dynastique: voir 
Caneva 2016a, 179–192 et 2016b, 212. Voir aussi ci-dessous, à propos du texte de Kaunos.
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À cette époque, il n’ y avait que deux couples royaux lagides divinisés: les Theoi 
Sôteres et les Theoi Adelphoi. À la lumière de ce que l’ on vient d’ évoquer, un supplé-
ment restituant une double présence d’Arsinoé, à la fois en tant que déesse individuelle 
(parmi les destinataires de la dédicace) et comme membre du couple des Theoi Adel-
phoi (parmi les bénéficiaires de la dédicace) nous paraît à rejeter. La seule intégration 
possible de la ligne 3 est donc καὶ Θεῶ[ν Σωτήρων]. À première vue, la formule d’ in-
tercession ὑπέρ + génitif, très rarement utilisée pour des bénéficiaires morts, sauf dans 
les cas où cet usage peut être interprété comme l’ accomplissement d’ un vœu,12 semble 
s’ opposer à cette restitution. On connaît toutefois au moins une dédicace (OGIS 724) 
dont les bénéficiaires sont «le roi Ptolémée II et Arsinoé Philadelphe».13 Les attesta-
tions datables de cette formule appartenant toutes à la période du règne de Ptolémée II 
qui suit la mort d’Arsinoé, on peut envisager que l’ auteur de cette dédicace a utilisé 
de manière insolite la formule de dédicace avec ὑπέρ pour manifester son soutien au 
message diffusé par le roi, destiné à souligner l’ unité du couple royal même après la 
mort de la reine. 

L’ auteur de la dédicace d’ Halicarnasse a-t-il pu recourir au même procédé vis-à-vis 
des Theoi Sôteres? L’ hypothèse est séduisante, car plusieurs documents de la même 
période évoquent, sur un plan politique et / ou religieux, l’ unité virtuelle de toute la 
dynastie:14 on songe en particulier au décret de Chrémonidès (IG II3 1, 912; 269/268 
av. J.-C.),15 où la volonté de Ptolémée II de soutenir la cause de la liberté des Grecs 
contre l’ oppression antigonide est explicitement inscrite en continuité de la politique 
suivie par Arsinoé (récemment décédée) et, déjà, de leurs parents (lignes 14–16). De 
manière similaire, un passage de la grande procession organisée par Ptolémée II à 
Alexandrie mentionne quatre trônes chryséléphantins portant autant d’ objets sym-
bolisant les quatre souverains de la dynastie lagide (Athen. 5.202A–B). La date de 
cette procession est discutée, mais la présence du δίκερας, la double corne d’ abon-
dance, attribut divin d’Arsinoé II, impose comme terminus a quo le mariage des Theoi 
Adelphoi: on songera donc à la seconde moitié des années 270, ou bien à la première 
moitié de la décennie suivante.16 Pendant leur règne commun, Ptolémée  II et Ar-
sinoé II lancèrent un programme de célébration de l’ unité dynastique fondé sur la 
thématique de l’ amour qui unit le couple royal et assure la transmission légitime du 
royaume d’ une génération à l’ autre. Ce même motif fut projeté sur le couple de leurs 
parents, pour manifester l’ unité généalogique et idéale entre les deux générations de 

12  Jim 2014, 626–628.
13   Ὑπὲρ βασιλέως Πτολεμαίου | καὶ Ἀρσινόης Φιλαδέλφου | Σωτήρων Διονύσιος Ποτά μω-

νος. Le texte provient des environs d’ Hermoupolis Parva; pour une discussion de ce texte, voir 
 Caneva 2016a, 147  s.

14  Caneva 2016a, 164  s., 173–176, et 2016b, 207  s.
15  La date traditionnelle (268/267) a été rejetée par Osborne 2009, 89 suite au réexamen de la 

liste des magistrats athéniens pour la période concernée (cf. aussi https://www.atticinscriptions.
com/inscription/IGII31/912 [traduction]).

16  Caneva 2016a, 173–176; Kuzmin 2017.
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la dynastie. L’ affirmation iconographique de cette volonté politique se retrouve dans 
le monnayage d’ or issu en 272 av. J.-C., à l’ effigie des Theoi Adelphoi sur une face et 
de leurs prédécesseurs sur l’ autre.17 

À la lumière de cette discussion, l’ intégration Θεῶ[ν Σωτήρων] à la ligne 3 ne paraît 
pas dépourvue de sens. La dédicace serait en effet faite pour Ptolémée II et pour les 
ancêtres royaux, au couple divin Sarapis-Isis et à la sœur et épouse du roi; quant à la 
mention de Ptolémée Ier, elle ne constitue pas une répétition par rapport à cette orga-
nisation du cadre dynastique: elle a simplement pour fonction de donner la filiation 
du souverain bénéficiaire de la dédicace. 

Les formules royales utilisées dans ce texte permettent-elles de proposer une four-
chette temporelle plus étroite que 270–246 av. J.-C.? La fin des années 260 marque 
la diffusion systématique du patronyme «fils de Ptolémée Sôter» dans les dédicaces 
concernant le roi Ptolémée II,18 dans la formule de datation des années régnales19 et 
dans la nouvelle légende des tétradrachmes d’ argent à l’ effigie de Ptolémée Ier.20 Si la 
réforme monétaire date de 262,21 la corégence en vigueur jusqu’ en 260/259 semble 
avoir entrainé une mise à jour plus tardive de la méthode de datation, qui ne passa 
qu’ en 259/258 à la formule «sous le règne de Ptolémée, fils de Ptolémée Sôter». L’ uti-
lisation du patronyme singulier ΣΩΤΗΡΟΣ pour Ptolémée  II ne semble pourtant 
pas en soi un indice décisif pour dater la dédicace d’ Halicarnasse après 260 av. J.-C. 

17  L’ émission de ce type correspond à la date de fondation du culte des Theoi Adelphoi selon 
les sources papyrologiques: voir Olivier – Lorber 2013, 55.

18  Le dossier des dédicaces est discuté en détail dans Caneva 2020a. Fraser 1956 avait 
tenté, sans succès, une étude chronologique des formules royales et de leurs variations dans les 
dédicaces du règne de Ptolémée II (cf. Fraser 1972, II 367  s., n. 229). Son échec était en grande 
partie lié au fait que ce savant considérait la formule «roi Ptolémée et Arsinoé Philadelphe» 
comme faisant référence à la reine vivante. Ceci l’ empêcha de distinguer les documents de la se-
conde moitié du règne de Ptolémée II (après 270) de ceux concernant «le roi Ptolémée et la reine 
Arsinoé», un formulaire uniquement employé pendant le règne conjoint des Theoi Adelphoi.

19  La nouvelle formule de datation entre en vigueur à partir de 259/8, après la fin de la coré-
gence (Hazzard 1992, 56, n. 35).

20  Pour la date d’ introduction de la nouvelle légende, voir Hazzard 2000, 27  s.; Lorber 
2007.

21  De cette même année 262 date l’ échange épistolaire entre Ptolémée II et Milet (I.Milet I 3, 
139), dans lequel Ptolémée Ier est appelé deux fois «dieux et sauveur» (lignes 24–25 et 53–54). 
L’ année 262/261 est aussi la date la plus probable pour CID IV 40, le décret par lequel l’ Am-
phictionie de Delphes octroie, sur demande de Ptolémée II, le statut isolympique aux Ptolémaia 
d’Alexandrie (Lefèvre 1995; Sánchez 2001, 338–341). Il est évident que les années finales de 
la guerre chrémonidéenne furent marquées par un programme de promotion, par Ptolémée II, 
de la mémoire de son père. La standardisation de l’ épiclèse Sôter se signale dans ce cadre comme 
une tentative d’ insérer la thématique de la σωτηρία au centre du message de continuité dynas-
tique et de légitimité du pouvoir lagide sur le plan international. Ce point avait déjà été observé 
par Hazzard 2000 pour qui, toutefois, la mise en forme de la mémoire de Ptolémée Ier aurait 
constitué une étape de la propagande de Ptolémée II bien limitée dans le temps. En réalité, il 
s’ agit bien d’ un processus qui s’ est développé pendant toute la durée de son règne (cf. Caneva 
2020a).
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puisque, déjà, le décret de Nikouria (SIG3 390; c. 280 av. J.-C.) mentionne une fois 
le deuxième Ptolémée, alors au début de son règne, dans la formule στεφανῶ|[σ]αι  
δὲ καὶ τὸ[μ βα]σιλέα Πτολεμαῖον βασιλέως καὶ | [σ]ωτῆρος Πτολεμαίου (lignes 42–
44).22 Dans ce décret, la double dénomination de Ptolémée Ier s’ explique par sa mort 
récente, dans une logique textuelle qui établit un parallèle serré entre l’ activité évergé-
tique du père et celle du fils.23 De la même façon, sachant que les années 270 consti-
tuent une phase intense d’ activité de la Ligue dans les honneurs pour Ptolémée II, il 
ne serait pas prudent de vouloir impérativement dater de la seconde partie de son 
règne les deux statues du roi érigées par les Nésiotes à Délos (IG XI 4, 1123–1124) 
uniquement d’ après la présence du patronyme «fils de Ptolémée Sôter». Il est donc 
probable que le patronyme «fils de Ptolémée Sôter» ait été utilisé tout au long du règne, 
même si Ptolémée II lui accorda une importance particulière à partir de la fin des  
années 260. 

Une autre indication, peut-être plus probante, nous est fournie par la formule Theoi 
Sôteres que nous avons restituée à la ligne 3. Notons d’ emblée qu’ aucun texte antérieur 
à la mort d’Arsinoé II ne transmet la dénomination (Theoi) Sôteres pour le premier 
couple royal lagide. Même en faisant l’ hypothèse que ce silence dépend de l’ état de 
notre documentation, il semble probable que l’ idée même d’ embrasser le premier 
couple royal avec une épiclèse plurielle soit le produit de la projection de l’ idéolo-
gie de l’ amour dynastique développée par Ptolémée  II et Arsinoé  II.24 En d’ autres 
termes, l’ utilisation de l’ appellation plurielle Sôteres suit idéologiquement et donc, 
selon toute probabilité, chronologiquement la création des Theoi Adelphoi.25 De plus, 
la dénomination complète Theoi Sôteres au lieu du simple Sôteres, très rare sous Pto-
lémée II, semble appartenir à la dernière phase du règne. Tandis que le simple Sôteres 
apparait souvent, alternant avec le singulier Sôter, dans le patronyme de Ptolémée II 
seul, on ne connaît qu’ une inscription témoignant de la formule Theoi Sôteres, sur 
l’ autel retrouvé sous le Sarapieion de Rhakotis,26 et six attestations dans des papyrus 
grecs contenant une formule de serment royal, datées entre 258 et 247 av. J.-C. Ce qui 

22  La même expression est utilisée à la ligne 11 du décret, cette fois pour se référer directe-
ment à l’ activité de Ptolémée Ier. Il est à noter toutefois que le formulaire adopté dans le texte 
de Nikouria constitue un cas isolé dans la documentation de la première moitié du règne de 
Ptolémée II.

23  Sur le formulaire du décret, cf. Caneva 2020a; voir déjà les observations de Holleaux 
1942, 37, qui propose une comparaison avec les autres documents contemporains concernant 
les cités de la ligue des Nésiotes.

24  Pour une analyse de la documentation textuelle et visuelle concernant la mise en forme du 
motif de l’ amour de cour sous Ptolémée II et Arsinoé II, ainsi que sa projection sur le premier 
couple dynastique, voir Müller 2009; Caneva 2014b et 2016a, 129–178.

25  Caneva 2020a.
26  I.Ptol.Alex. 8 (après 270 av. J.-C.): βασιλέως Πτολεμαίου | καὶ Ἀρσινόης Φιλαδέλφου | 

Θεῶν Σωτήρων.
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caractérise ces documents est l’ association étroite qu’ ils soulignent entre les membres 
des deux couples dynastiques.27 

Avec toute la prudence nécessaire, nous serions tentés de nous appuyer sur les simi-
litudes entre ces documents et le texte d’ Halicarnasse pour proposer de dater celui-ci, 
ainsi que l’ autel de Rhakotis, des quinze dernières années du règne de Ptolémée II. À 
cette époque, Halicarnasse est clairement liée à la capitale lagide, comme le montrent 
deux papyrus des archives de Zénon de Kaunos datés de 257 av. J.-C.; plusieurs col-
laborateurs royaux y opèrent.28 Pour autant, l’ identité de l’ auteur de cette dédicace 
nous échappe. Tout au plus pouvons-nous observer que l’ offrande d’ un ἱερόν, donc 
d’ un sanctuaire abritant probablement un petit temple et / ou une ou plusieurs autres 
structures cultuelles, impliquait une dépense importante que seul un membre de la 
haute société d’ Halicarnasse pouvait se permettre.29 Il est d’ ailleurs notable que, sous 
le règne de Ptolémée II, les nombreux cas de dédicace d’ espaces sacrés à Sarapis et Isis 
sont systématiquement à l’ initiative de l’ élite lagide.30 

Ces remarques soulèvent la question corollaire de savoir si le donateur était un 
citoyen d’ Halicarnasse ou bien un étranger dont l’ activité dans cette cité serait liée 
à sa fonction, qu’ elle soit militaire, administrative ou économique. Le caractère la-
cunaire de la partie finale de la dédicace ne permet pas d’ apporter une réponse défi-
nitive à cette question. Faute de repères prosopographiques,31 on est forcé de laisser 
le problème ouvert. Pour la fin de la ligne 6, plusieurs intégrations sont possibles. Si 
l’ on accepte, avec Greipl, de restituer νε[ωποίης], on aurait affaire au titulaire de 
l’ une des plus importantes charges publiques d’ Halicarnasse, et donc à une initiative 
traduisant un cas précoce d’ intégration du culte des divinités isiaques dans la vie reli-

27  On peut aussi noter que, tandis que Ptolémée II peut être accompagné du patronyme sin-
gulier ou pluriel, toutes les attestations de la formule «roi Ptolémée et Arsinoé Philadelphe» sont 
accompagnées du pluriel (Θεῶν) Σωτήρων, dans les cas où le patronyme est explicité. Voir I.Ptol.
Alex. 8 (Theoi Sôteres) et OGIS 724 (Sôteres). Dans les formules de serment, les Theoi Sôteres 
sont évoqués avec une fonction comparable à celle d’ un patronyme. Cf. BGU VI 1257; I.Iand.
Zen. 49; P.Cair.Zen. I 59133; P.Hib. I 38; P.Cair.Zen. II 59289; P.Sorb. III 80 (Caneva 2016a, 227).

28  P.Cair.Zen. I 59036 et 59037. Le premier texte permet de saisir l’ importance de la cité pour 
la flotte lagide: cf. Bagnall 1976, 94–97.

29  À cet égard, il est utile de souligner la différence entre la dédicace d’ un véritable sanctuaire 
et la simple délimitation d’ une enceinte sacrée (τέμενος) en plein air. Au premier type d’ ini-
tiative appartient la consécration, par l’ amiral Callicratès, du sanctuaire comprenant le temple 
d’Arsinoé au Cap Zéphyrion, entre Alexandrie et Canope (Posid. 39 et 116 AB; Strabo 17. 1. 16). 
En revanche, la délimitation d’ une aire cultuelle sans édifices, attestée par plusieurs documents 
concernant l’ établissement de lieux de culte pour des souverains hellénistiques, devait comporter 
des dépenses et une organisation bien plus limitées (Caneva 2020b).

30  Pour la documentation, qui concerne Alexandrie, Canope, Philadelphie dans le Fayoum, 
probablement Memphis, peut-être l’ oasis d’ el-Kharga ainsi que la garnison de Théra, voir 
Pfeiffer 2008; Renberg – Bubelis 2011.

31  Comme le notent Carbon – Isager – Pedersen 2019, le père de notre donateur est le 
seul Chaerémôn attesté à Halicarnasse dans le LGPN. L’ hypothèse que le νε[ de la dernière ligne 
constitue le début d’ un ethnique se heurte à l' impossibilité de trouver une solution convaincante.
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gieuse officielle d’ une cité.32 En revanche, si on restitue, avec Dunand, νε[ωκόρος], 
on pourrait songer davantage à l’ initiative d’ un particulier.33 Toutefois, on peut se 
demander de quel bâtiment le fils de Chaerémôn aurait été le néocore, et comment 
un personnage occupant une telle fonction durant la première moitié du IIIe  s. av. J.-C. 
aurait pu financer l’ édification d’ un ἱερόν pour le culte du couple isiaque et d’Arsinoé  
divinisée.

3. Le texte de Kaunos

Publié en 2006 par Ch. Marek (I.Kaunos 67) et intégré par la suite dans le Supplé-
ment II du RICIS sous le numéro 305/2003, ce petit bloc de marbre blanc (9.5 × 22 
× 7 cm) contient trois lignes de texte partiellement effacées à leurs extrémités et les 
traces, illisibles, d’ une quatrième ligne (Fig. 2):

 [Σ]αράπιδι,  Ἴσιδ[ι καὶ]
 [Θ]εοῖς Ἀδελφοῖς [κα-]
 [τ]ὰ34 προστάγμα Δ[ - c. 3–4 - ]
 [- - - - - - - - - - - - - - - - -] 

«À Sarapis, Isis [et] aux Dieux Adelphes, sur ordre (divin), D[- - -].»

Le bloc devait appartenir à un objet de culte, peut-être un autel, dédié à la fois à Sa-
rapis, à Isis et aux Theoi Adelphoi. Le nom de l’ auteur de la dédicace est perdu, sauf 
le Δ initial. L’ utilisation du marbre, un matériau coûteux et rare dans le dossier des 
petites dédicaces aux souverains lagides,35 pourrait renvoyer à un personnage dispo-
sant de certains moyens financiers, mais les dimensions limitées de ce support décon-
textualisé, ainsi que la qualité d’ exécution modeste de l’ inscription, ne nous offrent 
pas d’ informations plus précises à propos du donateur ou de ses liens éventuels avec 

32  Greipl 1930. Pour cette charge à Halicarnasse, cf. S. Georgoudi in ThesCRA V.2.a, 
p. 56; Carbon – Isager – Pedersen 2019, avec références.

33  Dunand 1973, III 33, n. 4. La proposition de restituer νε[ώτερος, avancée par Vidman 
dans la SIRIS, n’ est pas convaincante, comme le note déjà Dunand dans sa brève discussion 
du texte.

34  Dans I.Kaunos 67, Marek restaure [τὰ] au début de l. 3; pourtant, un réexamen de la 
photo de la pierre nous a permis de distinguer la trace légère d’ un alpha à barre brisée.

35  Voir Caneva 2020b, avec des considérations concernant la différence entre les sites où 
le marbre était disponible sur place et les lieux où, en revanche, ce matériau faisait l’ objet d’ im-
portation: ce facteur, plutôt qu’ une différence substantielle dans la disponibilité financière des 
donateurs, paraît justifier la concentration majeure de dédicaces en marbre pour les Ptolémées 
dans les Cyclades et dans le sud de l’ Asie Mineure par rapport à d’ autres régions sous le contrôle 
direct ou sous l’ influence lagide. À Kaunos, le marbre utilisé pour les supports des inscriptions 
provenait des montagnes situées près de la ville, bien que les anciennes carrières n’ aient pas été 
localisées (cf. I.Kaunos, p. 109).
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le réseau administratif, militaire et économique établi par les Ptolémées dans leur aire 
d’ influence ultra-marine.36 La mention de l’ ordre de la divinité, probablement par le 
biais d’ un rêve, s’ insère dans un processus bien connu dans la diffusion des lieux de 
cultes de Sarapis et Isis dans la Méditerranée orientale du IIIe siècle av. J.-C.37 Bien 
souvent, l’ établissement du culte se faisait à l’ initiative d’ un particulier, dans un espace 
domestique, comme dans le cas bien connu de Délos;38 par la suite, lorsque le culte 
gagnait en attractivité, il pouvait s’ installer dans un lieu de culte spécialement dédié, 
voire être intégré dans les cultes publics de la cité.39 

À Kaunos, la provenance des pierres suggère que le temple a pu se trouver sur la 
terrasse dite «du temple corinthien», situé dans le centre de la ville, juste au nord 

36  Au milieu du IIIe siècle, les rapports entre Kaunos et Alexandrie sont étroits, comme le 
montre, parmi d’ autres cas, le lien durable de Zénon, originaire de cette cité et proche collabora-
teur du dioecète Apollonios, avec sa patrie (I.Kaunos, T120–138, avec la discussion de Bagnall 
1976, 98  s. et Orrieux 1985, 116–123). Pourtant, il est difficile de mesurer l’ importance de 
l’ influence lagide sur le gouvernement de la cité: Kaunos passa du contrôle d’Antigone II à celui 
de Ptolémée II pendant la guerre chrémonidéenne (cf. I.Kaunos, p. 96–98, avec les précisions 
de Kuzmin 2015, 81–84; la datation 269/268 av. J.-C. pour I.Kaunos 4 est décisive à cet égard), 
mais pour la période suivante, nous n’ avons aucune trace d’ une garnison lagide dans la cité; il 
n’ y en eut peut-être jamais, car au moment de la campagne d’Antiochos III (197 av. J.-C.), contre 
laquelle ils furent protégés par Rhodes, les Cauniens étaient des alliés libres des Ptolémées (socii 
selon les mot de Liv. 33. 20. 10–12; I.Kaunos, T45).

37  Fassa 2016.
38  Voir l’ analyse de Moyer 2011, 142–207.
39  Bricault 2008 et 2013, 132–151, 170–176, 197–199. Un ordre divin est aussi mentionné, 

à Kaunos, dans la dédicace fragmentaire I.Kaunos 66 (RICIS Suppl. II 305/2002), probablement 
à dater, sur critère paléographique, de la période hellénistique.

Fig. 2. L’ inscription I.Kaunos 67 (RICIS Suppl. II 305/2003)
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des thermes romains.40 La documentation d’ époque hellénistique est cependant trop 
maigre pour nous permettre de dégager le fonctionnement du sanctuaire ou ses rap-
ports avec les Ptolémées.41 La séquence des destinataires, dans I.Kaunos 67, avec le 
couple divin suivi par le couple royal divinisé, est à confronter à celle que l’ on peut 
lire sur un autel d’ Éphèse dédié par la garnison ptolémaïque stationnée sur l’ acropole 
de cette cité.42 Dans cette dernière dédicace, les donateurs optèrent pour une séquence 
insolite, mentionnant Ptolémée IV et Arsinoé III comme premiers destinataires, avant 
Sarapis et Isis. On peut interpréter ce choix comme le signe d’ une volonté, de la part 
de la garnison lagide, de manifester son adhésion à la propagande royale qui, après la 
victoire de Raphia (217 av. J.-C.), avait relancé publiquement le message du lien étroit 
entre le pouvoir royal et le couple divin Sarapis-Isis.43 Par rapport à l’ autel d’ Éphèse, 
où l’ attention se focalise d’ abord sur les souverains, la dédicace caunienne nous pa-
raît transmettre un message plus neutre: tout en suggérant que le donateur voulait 
s’ insérer dans une logique d’ adhésion au culte royal, sa dédicace met en exergue le 
couple divin comme le premier destinataire de l’ acte de consécration, en attribuant 
au couple royal divinisé le statut de partageurs de l’ offrande, selon une logique bien 
connue dans l’ intégration d’ honneurs cultuels pour des humains dans des lieux de 
culte de divinités.

L’ éditeur d’ I.Kaunos 67 a daté le texte de la période s’ étendant de la fondation du 
culte des Theoi Adelphoi (272 av.  J.-C.) à la mort de Ptolémée II (246). Toutefois, 
comme on l’ a vu ci-dessus, une analyse des formules de dédicace pour les souverains 
lagides au milieu du IIIe  siècle permet d’ ouvrir d’ autres pistes d’ analyse en ce qui 
concerne le contexte chronologique et idéologique du document de Kaunos. La docu-
mentation concernant l’ épiclèse Theoi Adelphoi, sous le règne de Ptolémée II, semble 
se réduire aux cas suivants: 

40  Les deux dédicaces I.Kaunos 70–71 (RICIS Suppl. II 305/2005–2006) ont été découvertes 
en 2004 au pied du mur de la terrasse du temple corinthien; voir I.Kaunos, p. 107; Kart 2012. 
Pour une mise à jour de l’ étude de ce sanctuaire, voir Held – Winkeling-Aumann 2017.

41  En plus de notre dédicace, le dossier comprend I.Kaunos 66 (RICIS Suppl. II 305/2002); 
I.Kaunos 68 (RICIS Suppl. II 305/2004); I.Kaunos 69 (RICIS 305/2001); I.Kaunos 70 (RICIS 
Suppl. II 305/2005); I.Kaunos 71 (RICIS Suppl. II 305/2006); I.Kaunos 72 (RICIS Suppl. II 
305/2007) date probablement de l’ époque romaine. À la lumière des analyses actuelles sur les 
acteurs et les vecteurs de ce que Bricault (2004, 548–552) avait appelé la «première diffusion 
isiaque», enrichies par la publication de nouvelles inscriptions, il serait intéressant de proposer 
une synthèse sur les tout premiers temps de la diaspora isiaque en Méditerranée orientale. Les 
rares tentatives récentes (Bommas 2005; Lefebvre 2008) sont, à tout le moins, globalement 
insatisfaisantes; cf. les comptes rendus critiques de ces publications dans Bricault – Veymiers 
2011, 356 (par Michel Malaise) et 2014, 298 (par Richard Veymiers).

42  Bricault 2014 (RICIS 304/0601).
43  Bricault 1999; pour la visualisation de ce message sur les tétradrachmes d’ argent de 

Ptolémée IV, voir Landvatter 2012.
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1) la légende des pentékontadrachmes (mnaieia) d’ or avec les bustes flanqués des 
deux couples royaux lagides, dont l’ émission s’ associe avec la fondation du culte 
des Theoi Adelphoi;

2) la dénomination de la prêtrise éponyme d’Alexandrie, qui associe le culte 
d’Alexandre avec celui des Theoi Adelphoi à partir de 272/271 (P.Hib. II 199, le 
premier prêtre en charge étant l’ amiral Callicratès de Samos);44 

3) la formule du serment royal, dans des papyrus à partir des années 250;45

4) la dénomination de la fête des Theoi Adelphoi, attestée à partir des années 
250 mais remontant peut-être à la période du règne conjoint de Ptolémée II et 
Arsinoé II;46

5) peut-être le τέμενος des Theoi Adelphoi mentionné par Hérondas, I 30, en as-
sumant que cet auteur ait composé son œuvre sous Ptolémée II;

6) peut-être une dédicace d’ un certain Satyrion aux Theoi Adelphoi, datable du 
règne de Ptolémée II (avec ou sans Arsinoé) ou du début de celui de Ptolémée III 
(I.Ptol.Alex. 9);47

7) la version égyptienne de l’ épiclèse, ntr.w sn.wj (Dieux Adelphes), dans un pas-
sage de la stèle hiéroglyphique de Pithom (CG 22183; 264 av. J.-C.).48

De cette liste, il est possible de tirer deux observations fondamentales pour notre pro-
pos. D’ une part, hormis notre texte caunien, on ne connaît qu’ une seule autre dédi-
cace qui pourrait mentionner les Theoi Adelphoi sous le règne de Ptolémée II (I.Ptol.
Alex. 9), ce qui frappe par rapport au grand nombre de textes mentionnant soit «le 
roi Ptolémée et la reine Arsinoé» soit, après la mort de la reine, «le roi Ptolémée II et 
Arsinoé Philadelphe». D’ autre part, la grande majorité des attestations de l’ épiclèse 
Theoi Adelphoi avant le règne de Ptolémée III renvoie à des contextes officiels (les 
monnaies, les titres des prêtres, le sanctuaire et la fête à Alexandrie, les serments), 
qui semblent l’ avoir conservée et promue pendant les années postérieures à la mort 

44  Caneva 2016a, 163.
45  Caneva 2016a, 226–228.
46  P.Cair.Zen. V 59820, ligne 3 (253 av. J.-C.), avec Caneva 2016a, 168; P.Hall. 1, ligne 263, 

avec la restauration de Caneva 2016b, 211; la fête est ensuite connue comme Théadelpheia dans 
la documentation du règne de Ptolémée III: cf. Perpillou-Thomas 1993, 154  s., à intégrer avec 
le texte du décret d’Alexandrie (lignes 17–18, texte de Kayser 2012, I 419 amendé par Caneva 
2016a, 187  s.).

47  Sur l’ incertitude de la date, voir Caneva 2016a, 169.
48  Ligne 21 (Urk. II 100). Le texte mentionne l’ ordre du roi de fonder une nouvelle ville sur 

la Mer Rouge – probablement appelée Arsinoé, comme ce fut souvent le cas dans le monde 
ptolémaïque durant les années suivant la mort de la reine – et d’ y ériger un sanctuaire «pour 
l’ amour de sa sœur» hébergeant des statues des Dieux Adelphes (cf. Thiers 2007, 65  s., 123–126; 
Schäfer 2011, 220, 264). Il s’ agit de la seule attestation de cette dénomination dans les do-
cuments témoignant du culte du couple royal ptolémaïque dans les temples égyptiens, avant 
Ptolémée III (Caneva 2016a, 171).
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d’Arsinoé, bien qu’ elle semble avoir occupé une place de moindre importance à cette 
époque par rapport à d’ autres formulaires évoquant le couple royal. 

La situation change radicalement sous Ptolémée  III, sans doute en raison de la 
volonté du nouveau souverain de promouvoir la mémoire du couple formé par ses 
prédécesseurs, dont il tirait sa légitimité. C’ est de cette période que date le développe-
ment, dans les frises de temples égyptiens, de scènes où le nouveau pharaon est repré-
senté dans l’ acte de rendre un hommage rituel à ses prédécesseurs. La décoration de 
la «porte d’ Évergète», dans le temple de Khonsou à Karnak, constitue une étape fon-
damentale dans le développement de ce type de scène, destiné à connaître un grand 
succès pendant toute la période ptolémaïque.49 Ptolémée III et Bérénice II peuvent 
également être représentés à la tête d’ une série de figures comprenant les couples de 
leurs prédécesseurs, une solution évoquant la continuité de la dynastie, avec des divi-
nités locales ou précisément liées à la légitimation du pouvoir pharaonique.50 

Dans la documentation grecque, les textes officiels comme les dédicaces des par-
ticuliers aux souverains décrivent Ptolémée  III (toujours) et Bérénice  II (souvent) 
comme les fils des Theoi Adelphoi, bien que ce lien ne soit que partiellement vrai 
pour Ptolémée et purement idéologique pour Bérénice.51 Le message est bien reçu par 
les sujets qui veulent rendre honneur au nouveau couple royal, comme le montre le 
texte accompagnant la dédicace, par les clérouques du nome hermoupolite, d’ un sanc-
tuaire aux Theoi Euergetai et aux Theoi Adelphoi.52 À Alexandrie, les prêtres de Zeus 
sont les auteurs d’ une dédicace aux Theoi Adelphoi, Zeus Olympios et Synomosios, 

49  Clère 1961; Preys 2015.
50  Pour la frise du linteau de la «porte d’ Évergète» à Thèbes, voir Quaegebeur 1998, n° 27; 

Nilsson 2012, n° 25; pour la lunette de la stèle de Kom el-Hisn, qui nous a livré le texte du décret 
de Canope, voir Minas-Nerpel 2000, 70; Pfeiffer 2004, 32  s.

51  Ptolémée III était un fils naturel de Ptolémée II et d’Arsinoé Ière; il fut adopté par Arsinoé II 
après la mort de sa mère biologique, mais la date de cet événement n’ est pas connue. Cette 
adoption ne fut probablement pas du fait d’Arsinoé II, qui aurait plutôt favorisé son propre fils, 
Ptolémée, que l’ on identifie avec le «fils Ptolémée» de la corégence des années 268/267–260/259, 
né de son premier mariage avec Lysimaque. L’ adoption aurait été plutôt une initiative du seul 
Ptolémée II après la fin de la corégence, pour relancer le message de continuité entre le couple 
royal et le futur souverain (Schol. Theocr. 17. 128, avec Bennett 2002–2011, n.  15). Béré-
nice II, fille de Magas de Cyrène, n’ avait en commun avec son époux, Ptolémée III, qu’ une grand-
mère, Bérénice Ière. Sur l’ intégration de Bérénice II dans la famille lagide, visant à reproduire le 
modèle endogamique initié par Ptolémée II et Arsinoé II, voir van Oppen de Ruiter 2015, 
23–40; Caneva 2016a, 130  s. Que les Theoi Adelphoi aient figuré dès le début dans le patro-
nyme de Ptolémée III est confirmé par les dédicaces antérieures à l’ établissement de l’ épiclèse 
Euergétès: cf. I.Philae 1; SEG LVI 1880, dédicace provenant de Tyr et datant probablement de la 
campagne orientale de Ptolémée III en 246/245 av. J.-C. (guerre laodicéenne; Caneva 2016b,  
212).

52  I.Hermoupolis 1 (243–221 av.  J.-C., le terminus a quo étant établi par la présence de 
l’ épiclèse Theoi Euergetai, introduite en 243/242: cf. Clarysse – Van der Veken 1983, 10  s.; 
 el-Masry – Altenmüller – Thissen 2012, 76).
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ὑπέρ les Theoi Euergetai.53 À la même époque, les échanges diplomatiques insistent 
sur la continuité politique entre le nouveau roi et ses ancêtres.54 La première σύνοδος 
connue des prêtres égyptiens, organisée à Alexandrie en décembre 243 av. J.-C., se 
tient dans le sanctuaire d’ Isis et des Theoi Adelphoi.55 

Notre inscription s’ intègre donc bien dans le programme idéologique et religieux du 
règne de Ptolémée III, également pour ce qui concerne l’ association étroite entre les 
souverains et le couple divin Sarapis-Isis. Outre la coexistence, à Alexandrie, au sein du 
même sanctuaire, des cultes d’ Isis et des Theoi Adelphoi, rappelons le vaste programme 
architectural du Sarapieion de Rhakotis, la première fondation hellénistique pour le 
dieu Sarapis qui soit assurément à attribuer à une initiative royale,56 ainsi que la fonda-
tion, par le même roi, de l’ Osireion de Canope.57 C’ est aussi sous Ptolémée III que la for-
mule des serments royaux intègre à la liste dynastique la mention de Sarapis (Wsỉr-H. p 
dans la version démotique) et d’ Isis, parfois accompagnée d’ une référence aux «autres  
dieux».58

L’ analyse paléographique du bloc de Kaunos apporte une confirmation de l’ hypo-
thèse selon laquelle ce document est postérieur au règne de Ptolémée II. La présence 
d’ un alpha à barre brisée, pourvu d’ apices, pourrait à première vue suggérer une date 
à la fin du IIIe ou, même, pendant le IIe siècle. Dans le tableau récapitulatif dressé par 
l’ éditeur du dossier caunien, Ch. Marek, l’ alpha à barre brisée apparaît pour la pre-
mière fois, dans un document assurément daté, dans une lettre d’ Eumène II (197–159 
av. J.-C.).59 Pour notre dédicace, une datation aussi tardive nous paraît pourtant fort 
improbable, sur le plan historique déjà. De fait, on ne voit pas pourquoi l’ auteur de la 
dédicace aurait ajouté la mention d’ un couple royal lagide dans sa dédicace à Sarapis et 

53  OGIS 65; I.Ptol.Alex. 14. Au règne de Ptolémée III appartient aussi une lettre de Thraséas 
d’Aspendos (SEG XXIX 1426) relative aux relations entre la ville d’Arsinoé en Cilicie et sa voisine 
Nagidos. Deux passages concernant cette fondation lagide nous informent sur la pratique d’ un 
sacrifice aux Theoi Adelphoi (ligne 39) et sur l’ existence d’ une enceinte sacrée de la reine (ligne 
54): cf. Jones – Habicht 1989; Bencivenni 2003, 299–332; Caneva 2016a, 169.

54  Voir à ce propos les décrets d’ Itanos (IC III 4, 4; Habicht 32017, 89, n° 47) et Samos 
(IG XII 6.1, 11; SEG I 366; Caneva 2016a, 190) et la lettre de Ptolémée III à Xanthos (SEG 
XXXVI 1218; Caneva 2016a, 188–190).

55  el-Masry – Altenmüller – Thissen 2012, 81  s.
56  Voir SB VI 3, 9299 et 9301, avec discussion par Bricault 2013, 92. Sur ce sanctuaire, voir 

Kessler 2000; McKenzie – Gibson – Reyes 2004, 73–121; Sabottka 2008.
57  SB V 3, 8296, avec Bricault 2006, 30–33.
58  Caneva 2016a, 229–231.
59  I.Kaunos, p. 112  s. On peut noter que, bien que le titre royal d’ Eumène soit restitué au 

début de la ligne 1 du texte, sa présence et donc l’ identification avec Eumène II sont nécessaires, 
car si la lettre avait été envoyée par Eumène Ier (263–241 av. J.-C.), le nom du dynaste aurait été 
suivi du patronyme Φιλεταίρου: cf. IvP I 13; MDAI(A) 35 (1910), 463, n° 45. Selon Marek, le 
texte peut être daté plus précisément des dernières années du règne d’ Eumène II, après la fin de 
la domination rhodienne sur Kaunos (167–159 av. J.-C.).
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Isis après la fin de la période où Kaunos fut sous l’ influence des Ptolémées.60 Certes, le 
monde hellénistique nous a livré des cas témoignant de la survie de certains honneurs 
cultuels pour des souverains après le changement du contexte politique dans lequel ces 
honneurs furent conçus, voire après l’ extinction de leur dynastie.61 Mais ces honneurs 
émanent toujours d’ institutions publiques. En revanche, les initiatives cultuelles prises 
par des particuliers renvoient toujours à une logique d’ autopromotion de la part de 
leurs auteurs, et par conséquent à des contextes historiques où les personnes honorées 
sont soit des souverains vivants soit, comme dans ce cas précis, des prédécesseurs 
jouant un rôle important dans le programme religieux et idéologique des souverains 
en charge.

On peut donc réduire la fourchette temporelle pour la dédicace de Kaunos (I.Kau-
nos 67) aux règnes de Ptolémée III ou de Ptolémée IV, en considérant que la graphie 
de l’ alpha constitue un cas isolé à cause de l’ extension limitée du dossier épigraphique 
caunien du IIIe siècle. D’ autres caractéristiques de la graphie de ce bloc permettent 
d’ ailleurs de confirmer une datation pendant le IIIe siècle. La graphie du M aux barres 
verticales divergentes rappelle celle des documents de la première partie de la période 
hellénistique,62 tandis que dans tous les documents cauniens postérieurs au IIIe siècle, 
les barres des M sont parallèles. Il en va de même pour le Σ aux barres légèrement 
divergentes et pourvues d’ apices,63 ainsi que pour le Π gravé avec la barre verticale 
droite très courte.64 

Sur la base de ces prémisses, on peut essayer de proposer une datation plus précise 
à travers une analyse comparée des références aux Theoi Adelphoi dans les dédicaces 
de la seconde moitié du IIIe siècle. La documentation des différentes régions sous in-
fluence lagide n’ a pour le moment pas fait connaître de dédicace aux Dieux Adelphes 
postérieure au règne de Ptolémée III. À partir du règne de Ptolémée IV, le nom des 
Theoi Adelphoi est uniquement mentionné dans les listes de couples royaux concer-
nant les prérogatives rituelles des prêtres du culte dynastique à Alexandrie,65 ou dans 

60  Polyb. 30. 31. 6–7 (I.Kaunos, T46) nous informe que Rhodes acheta Kaunos aux généraux 
de Ptolémée V pour 200 talents. Cet évènement eut lieu entre la campagne d’Antiochos III en 
Carie (197 av.  J.-C.) et le traité d’Apamée (188), sans doute peu avant cette dernière date: cf. 
Marek dans I.Kaunos, p. 98.

61  Voir, par exemple, les cas rassemblés par Chankowski 2010.
62  Voir les textes pour Protogénès (I.Kaunos 49–53; 300–285 av. J.-C.), ainsi qu’ un décret 

mentionnant la 15ème année de règne d’Antigone II (I.Kaunos 4; 269/268 av. J.-C.; cf. Kuzmin 
2015, qui exclut de manière convaincante l’ identification du roi avec Antigone Ier, considérée 
comme possible par Marek). Comme l’ observe Marek dans I.Kaunos, p. 111, l’ ouverture du 
M constitue sans doute un indice d’ antiquité dans la documentation de cette cité, au moins avant 
la période impériale, quand on constate un nouveau succès de cette graphie.

63  À nouveau, un parallèle proche est offert par le décret I.Kaunos 4.
64  Ce trait n’ apparaît plus dans les textes postérieurs au IIIe siècle: cf. I.Kaunos, p. 111.
65  Le prêtre éponyme du culte dynastique alexandrin est mentionné dans les formules de 

datation des documents grecs et démotiques (Clarysse – Van der Veken 1983); l’ intitulé 
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les temples égyptiens.66 En général, on peut observer que les dédicaces s’ adressent 
soit au couple royal vivant, soit, dans le cas de souverains défunts, aux prédécesseurs 
immédiats du souverain régnant.67 Un texte provenant de Narmouthis, qui concerne 
la dédicace, de la part de trois Égyptiens, d’ une enceinte sacrée à Arsinoé et aux Theoi 
Euergetai en faveur de Ptolémée VI et Cléopâtre II Theoi Philometores et leurs fils, 
constitue à cet égard un cas exceptionnel, dans lequel les souverains récipiendaires 
et les bénéficiaires de la dédicace sont éloignés de pas moins de deux générations.68 

À la lumière de ces observations, la datation du bloc I.Kaunos 67 durant le règne 
de Ptolémée III apparaît comme la plus plausible sans exclure, en théorie, le début 
de celui de Ptolémée IV. Du point de vue paléographique, cette conclusion implique 
qu’ à Kaunos la nouvelle graphie de l’ alpha à barre brisée fut introduite à une date 
assez précoce, pendant le troisième quart du IIIe siècle, bien que son utilisation soit 
restée ponctuelle jusqu’ au milieu du siècle suivant. La précocité de Kaunos dans l’ ac-
ceptation de nouvelles graphies de l’ alpha nous paraît confirmée par le traitement 
de cette lettre dans I.Kaunos 54 (Fig. 3), un bloc préservant une dédicace au génitif à 
Arsinoé Philadelphe.69 Les considérations paléographiques invitant à dater cette ins-
cription des années suivant la mort de la reine (270–246 av. J.-C.)70 sont supportées 
par la constatation que cette période vit une multiplication des manifestations de son 
culte, en Égypte comme dans les régions de Méditerranée orientale contrôlées par 

des décrets trilingues émis par les prêtres transmet la même formule aussi dans sa version hié-
roglyphique.

66  Cf. I.Louvre 14 (I.Th.Sy. 302; Pfeiffer 2015, 132–136, n° 25), texte d’ une dédicace du 
règne de Ptolémée VI, provenant de l’ île d’ Es-Sehel, près d’ Éléphantine: on y fait mention de 
la réunion d’ une association cultuelle composée de prêtres locaux du culte de Chnoum Nebièb 
et du culte dynastique, comprenant les couples lagides depuis les Theoi Adelphoi aux Theoi 
Philometores.

67  Cf. IG XII 3, 467 + IG XII Suppl. 1391, dédicace du commandant de la garnison de Théra, 
Aristippos, aux Theoi Philometores et à leurs parents, les Theoi Epiphaneis.

68  SB V 7606; I.Fayoum III 155 (163–145 av. J.-C.)
69  La forme de la pierre, dont la hauteur est supérieure à la longueur (26 × 22 × 15 cm; 

longueur originelle supposée d’ environ 30 cm; dans I.Kaunos, les mesures de la hauteur et de 
la longueur sont inversées, mais le rapport correct est révélé par la photo), ainsi que le position-
nement central de l’ inscription sur la surface d’ écriture, permettent de distinguer cet objet de 
la typologie plus commune des petits autels d’Arsinoé, caractérisés par une hauteur supérieure 
à la longueur et par la situation de l’ inscription dans la partie haute de la surface d’ écriture. 
La pierre peut être interprétée comme un bloc inséré à l’ origine dans un petit mur d’ enceinte 
ou dans une autre structure, pour indiquer l’ appartenance d’ un τέμενος à Arsinoé Philadelphe  
(cf. Caneva 2020b). Pour des cas similaires, cf. IG XII 3, 462 (18 × 23 × 11 cm; Théra, sanctuaire 
des divinités égyptiennes); RDAC 1966, 57–58, n° 3 (27 × 46,5 × 15,7 cm; longueur originelle 
supposée d’ environ 54 cm; Soloi, Chypre).

70  Voir, en particulier, la forme du Σ à barres bien divergentes, ainsi que le N à la barre droite 
courte et le H aux barres verticales légèrement arquées: tous ces détails trouvent de nombreux 
parallèles dans la documentation concernant le culte d’Arsinoé II pendant le deuxième quart du 
IIIe siècle.
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les Lagides.71 Dans I.Kaunos 54, la barre horizontale de l’ alpha n’ est que légèrement 
arquée, ce qui pourrait témoigner d’ une phase intermédiaire entre l’ écriture à barre 
horizontale et celle à barre brisée, adoptée dans I.Kaunos 67 pendant le règne de Ptolé-
mée III, selon notre datation. Une comparaison avec les inscriptions des cités voisines 
permet de dater la diffusion de l’ alpha à barre arquée en Carie pendant la seconde 
moitié du IIIe siècle.72 

L. Bricault a récemment signalé qu’ aucune dédicace connue pour Sarapis et Isis 
ne témoigne de l’ association directe entre le couple divin et le couple royal lagide avant 
le règne de Ptolémée III.73 Si la dédicace d’ Halicarnasse discutée plus haut nous per-
met de nuancer cette observation en montrant que des associations indirectes étaient 
déjà possibles pendant les dernières années du règne de Ptolémée II, la datation que 
nous proposons pour le bloc de Kaunos s’ insère parfaitement dans le cadre général 
qu’ il a dressé. La dédicace conjointe à Sarapis, Isis et aux Theoi Adelphoi montre 
la capacité du donateur à manifester son soutien à la nouvelle stratégie cultuelle et 
idéologique mise en place par Ptolémée III. D’ une part, cette stratégie visait à mettre 
en valeur la légitimité provenant du lien dynastique entre le couple royal vivant et ses 
prédécesseurs. D’ autre part, elle marquait aussi une évolution par rapport à la stratégie 
de Ptolémée II, à travers un renforcement évident du modèle figurant le couple formé 

71  Caneva 2014a, où I.Kaunos 54 doit être ajouté au catalogue publié en appendice.
72  Cf. Carbon – Isager – Pedersen 2019, mentionnant les cas de I.Halikarnassos *290 et 

*314 et I.Mylasa II 909.
73  Bricault 2014.

Fig. 3. L’ inscription I.Kaunos 54
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par Sarapis et Isis comme l’ archétype divin de l’ endogamie royale lagide. Bientôt, le 
schéma se complétera avec l’ identification, promue par la cour, de l’ héritier du trône 
avec le petit Harpocrate, et ce dès le règne de Ptolémée IV, voire avant.74
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